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SUBVENTIONS

Questions posées par le Japon concernant la nouvelle notification
complète de la Turquie1

La Mission permanente du Japon a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après, datée
du 2 octobre 1996.

_______________

1. 1) Rabais sur le coût de l'énergie

Au paragraphe b) de la notification, il est indiqué que les entreprises qui fabriquent les produits
finals destinés à l'exportation peuvent acheter l'électricité, le gaz naturel et le gaz de pétrole liquide
consommés pour fabriquer lesdits produits à des prix réduits, fixés par le Conseil de la monnaie et
du crédit, et que le fuel-oil est exempté de droits de douane ainsi que de toutes les taxes destinées à
alimenter des fonds qui sont normalement perçues sur les importations. A ce sujet, la Turquie
pourrait-elle répondre aux questions ci-après:

- Ce programme constitue-t-il une subvention à l'exportation?

- La Turquie a-t-elle déjà notifié cette incitation au titre de l'article 28.1 de
l'Accord SMC?

- La Turquie modifiera-t-elle ce programme pour le rendre conforme à l'Accord SMC?

- La Turquie a-t-elle relevé le niveau de ses subventions à l'exportation depuis qu'elle
est devenue Membre de l'OMC?

2. 2) Régimes de crédits, d'assurance et de garantie à l'exportation

La Turquie pourrait-elle indiquer si ces régimes appliquent le taux d'intérêt prescrit par "un
engagement international", ainsi qu'il est prévu à l'annexe I k) de l'Accord SMC?

1G/SCM/N/3/TUR + Corr.1 et Corr.2.
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3. b) Programme decrédit pour les exportations versdes marchés cibles dans les programmes
de crédit visés au point 2

La Turquie pourrait-elle répondre aux questions ci-après:

- Pourquoi ce programme est-il limité au Japon, aux membres de l'ALENA et à
l'Afrique du Sud?

- Pourquoi les produits visés par ce programme sont-ils limités aux textiles, vêtements
et articles en cuir?

- Le programme sera-t-il maintenu?




